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AVRS DE CONVOCATION
D’UNE SÉANCE EXTRAORDINA!RE POUR

MARDI LE 13 JANVEER 2026 À 17H30

Monsieur le Maire Normand Grenier,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,
Claudia D’Asti Josée Paquette
Luc Sylvain Sénat Lucie Gaudreault
Sylvain Gravier Joe Falci

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par la soussignée, qu’une séance extraordinaire du Conseil de cette
Municipalité est convoquée par Son Honneur le Maire, Monsieur Normand Grenier pour être tenue a la salle du
Conseil de ville au 201-2, boulevard Céline-Dion, a Charlemagne, le mardi 13janvier 2,026 a 17h30, et qu’il y sera pris
en considération les sujets suivants, à savoir :

. Constat de quorum et ouverture de la séance
i Adoption de l’ordre du jour
. Adoption du projet de réglement numéro 12-391-25—03 amendant le réglement numéro O5—391-1 5 relatifaux permis

et aux certificats
4. Avis de motion, présentation et dépôt du projet de réglement numéro O1-1 91—26—02 amendant le réglement numéro

01—191—‘18 relatif au traitement des membres du Conseil municipal
5. Avis de motion présentation et dépôt du projet de régiement numéro 01—241—26 pourvoyantà l’imposition des taxes,

des compensations et de la tarification pour services municipaux pour l’exercice financier 2026
6. Autorisation — Demande d’appel d’offres
7. Adoption du systéme d’évaluation et de pondération de l’appel d’offres pour des services professionnels pour la

programmation du camp de jour estival, le programme d’accompagnement et le service de garde pour l’été 2026
(option de renouvellement pour les étés 2027 et 2028)

8. Création d’un poste - Conseiller(ére) en urbanisme et en environnement
9. Embau'che — Poste de conseiller(ére) en urbanisme et en environnement
10. Modification de la résolution numéro 25—1 1—257 — Comité de démolition
11. Période de questions
12. Levée de la séance extraordinaire

Je, Virginle Riopelle, directrice générale adjointe et greffiére, soussignée certifie sous mon serment quej’ai signifié cet
avis spécial a tous les membres du Conseil municipal en leur envoyant une copie, par courriel, entre 10h00 et 12h00,
ce 9® jour de janvier 2026.

Virginie Riopelle
Directrice générale adjointe et greffiére

SÉANCE EXTRAORDINAERE
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE CHARLEMAGNE

TENUE LE MARDI 13 JANVIER 2026 À 17H30

Sous la présidence de Monsieur le maire Normand Grenier, a laquelie sont présents Mesdames et Messieurs les
Conseillers, Claudia D’Asti, Luc Sylvain Sénat, Sylvain Crevier, Josée Paquette et Joe Faici; formant quorum.

Sont également présents, Olivier Goyet, directeur général, Virginie Riopeile directrice générale adjointe et greffiére,Stéphanie Séguin, directrice aux finances et trésoriére et Bruno Tardif, directeur développement territorial.

Absence motivée : Madame Lucie Gaudreault, conseillère, district 5.

1. OUVERTURE DE LA SEANCE À: 17H36

Monsieur le Maire procède a l’ouverture de la séance et constate le quorum Les membres du conseil reconnaissent
avoir reçu l’avis de convocation de la présente séance conformément a la Loi.

ORDRE DU JOUR

. Constat de quorum et ouverture de la séance
2. Adoption de l’ordre du jour

. Adoption du projet de règlement numéro 12-391—25—03 amendant le réglement numéro 05—391—15 relatifaux permiset aux certificats
4. Avis de motion, présentation et dépôt du projet de réglement numéro 01-1 91—26-02 amendant le réglement numéro

01-191—18 relatif au traitement des membres du Conseil municipal
5. Avis de motion présentation et dépôt du projetde réglement numéro 01-241—26 pôurvoyantà l’imposition des taxes,

des compensations et de la tarification pour services municipaux pour l’exercice financier 2026
6. Autorisation — Demande d’appel d’offres
7. Adoption du systéme d’évaluation et de pondération de l’appel d’offres pour des services professionnels pour la

programmation du camp de jour estival, le programme d’accompagnement et le service de garde pour l’été 2026
(option de renouvellement pour les étés 2027 et 2028)
Création d'un poste - Conseiller(ère) en urbanisme et en environnement
Embauche — Poste de conseiller(ére) en urbanisme et en environnementLOGO
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10. Modification de la résolution numéro 25—1 1—257 — Comité de démolition
11. Période de questions
12. Levée de la séance extraordinaire

2. RÉSOLUTION NUMÉRO 26-01-001
Adoption de l’ordre du jour

ll est proposé par : Josée Paquette
Appuyé par : Sylvain Crevier
Et résolu unanimement,

Que l’ordre du jour soit adopté tel que déposé.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) PRÉSENTS(ES)

3. RÉSOLUTION NUMÉRO 26-01-002
Adoption du projet de rèqlement numéro 12-391-25-03 amendant le réglement numéro 05Ï391-15 relatif aux
permis et aux certificats

Considérant que le réglement relatif aux permis et aux certificats numéro 05-391-15 est entré en vigueur le 27 août
2015;
Considérant qu'il y a lieu d’apporter des modifications;

Considérant que la Ville de Charlemagne est assujettie aux dispositions de la Loi surl’ame‘nagement et l’urbanisme
(LRQ, c.A-19.1);

Considérant qu'un avis de motion du présent réglement a dûment été donné lors de la séance extraordinaire tenue le 16
décembre 2025 et que le projet de réglement a été présenté et déposé au cours de cette même séance.

Pour ces motifs, il est :
Proposé par : Luc Sylvain Sénat
Appuyé par : Claudia D’Asti
Et résolu unanimement,

Que le Réglement relatif aux permis et certificats numéro O5-391-15 est amendé par le projet de réglement numéro
12—391-25—03, afin de: -

1. Modifier l’article 49 relatif a la validité des permis et certificats, pour se lire comme suit : « Validité. Les permis ou les
certificats sont valides pour une période de 12 mois, suivant la date d’émission, ou moins selon la durée des travaux.
Les permis de construction pour un bâtiment du groupe services publics ou pour un bâtiment de plus de 3 étages sont
valides pour une période de 24 mois. Si les travaux devaient excéder ces périodes, le requérant doit effectuer une
demande de renouvellement a l’intérieur du délai de validité original du permis. »;

2. Modifier l’article 50 relatif au renouvellement des permis et certificats, pour se lire comme suit : « Renouvellement.
Un permis peut être renouvelé pour une seule période de 12 mois (sans frais supplémentaire). Un certificat
d’autorisation peut être renouvelé pour une seule période de 3 mois (sans frais supplémentaire). ».

Que le Conseil municipal de la Ville de Charlemagne :

- Adopte le projet de Réglement numéro 12—391-25—03 amendant le réglement numéro 05-391-1 5 relatif aux permis et
aux certificats, et ce, tel que déposé.

Mandate la greffiére pour fixer la date, le lieu et l’heure de l’assemblée publique de consultation et qu’un avis publicsoit publié a cet effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) PRÉSENTS(ES)

4. Avis de motin ésentation et dé ôt d o'et de rè lement numéro 01-19-26—02 amendant l
règlement numéro 01-191-18 relatif au traitement des membres du Conseil municipal

Monsieur le Conseiller, Joe Falci, donne avis par la présente qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaineséance de ce conseil, le Réglement numéro O1-1 91-26—02 amendant/e réglement numéro O1—1 91—1 8 relatifau traitement
des membres du Conseil municipal.

Monsieur le Conseiller, Joe Falci, présente et dépose le projet de Réglement numéro O1-191—26—02 amendant le
réglement numéro 01—1 91—1 8 relatif au traitement des membres du Conseil municipal.

Ledit réglement a pour but de modifier les articles 1 et 4 afin que la rémunération de base annuelle du maire soit de
85 000 $ et celle des conseiller(ére)s de 28 333 $ pour l’année 2026. ll apporte également des modifications a l’article 6

afin que l’indexation utilisée soit l’indice des prix a la consommation de la Région métropolitaine de recensement de
Montréal. De plus, il modifie l’article 7 afin de prévoir que le maire suppléant ou l’élu qui préside une séance du Conseil
municipal reçoive une rémunération additionnelle de 500 $ par séance. Il en est de même pour l’élu qui agit comme
substitut au maire lors d’une séance de la MRC, a condition qu’il ne reçoit pas la rémunération additionnelle prévue lors
du remplacement du maire ou celle lors d’un remplacement immédiat. De plus, ce réglement aura un effet rétroactif au
1er janvier 2026 conformément a l’article 2 de la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ., c. T—11.001).
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Pour l'année 2026, la rémunération de base annuelle et l’allocation de dépenses
annuelle des élus avec les modifications proposées seraient de :

Maire(sse)
- Rémunération de base annuelle : 85 OOO $.
— Allocation de dépenses annuelle : 20 294 $

*.

Conseiller(ère)s
- Rémunération de base annuelle : 28 333 $.
- Allocation de dépenses annuelle : 14 166,50 $

* L’allocation de dépenses annuelle du Maire est réajustée automatiquement au montant maximal décrété en
application de l'article 19 de la Loi sur le traitement des élus municipaux.

Que dispense de lecture soit demandée étant donné que chaque membre du conseil a reçu une copie du projet de
règlement et qu’un avis public soit publié conformément a la loi. ^ -

5 Avis de motion résentation et dé ôt du ro'et de rè lement numéro 01—241—26 ourvo ant à
l’imposition des taxes, des compensations et de la tarification pour services municipaux pour l’exercice
financier 2026

Madame la Conseillère, Josée Paquette, donne avis par la présente qu'il sera présenté pour adoption lors d’une
prochaine séance de ce conseil, le Réglement numéro 01-241-26 pourvoyant a l’imposition des taxes, des
compensations et de la tarification pour services municipaux pour l‘exercice financier 2026.

Madame la Conseillère, Josée Paquette, présente et dépose le projet de Réglementnumérc 01-241—26 pourvoyantà
l‘imposition des taxes, des compensations et de la tarification pour services municipaux pour/’exercice financier 2026.

Ledit réglement a pour but d'établir les taux de taxation et la tarification des services municipaux ainsi que les
conditions de perception pour l'exercice financier 2026. ll régit également les dates d'échéance des paiements.

Que dispense de lecture soit également demandée étant donné que chaque membre du conseil a reçu une copie du
projet de réglement.

6. RÉSOLUTION NUMÉRO 26-01-003
AutorisatiOn — Demande d’appel d’offres

Considérant que la Ville de Charlemagne désire recourir a une firme externe pour offrir le service de camp de jourd'été 2026.

Pour ce motif, il est :
Proposé par : Claudia D’Asti
Appuyé par: Joe Falci
Et résolu Unanimement,

Que le Conseil municipal de la Ville de Charlemagne autorise la directrice générale adjointe et greffiére, Madame
Virginie Riopelle, a demander des soumissions dans le cadre d’un appel d’offres public pour des services relatifs a la
programmation du camp de jour estival, le programme d'accompagnement et le service de garde pour l'été 2026
(option de renouvellement pour les étés 2027 et 2028).

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÊRES) PRÉSENTS(ES)

7. RÉSOLUTION NUMÉRO 26-01-004
Ado tion du s stème d’évaluation et de ondération de l’a el d’offres our des services rofessionnels our
la programmation du camp de jour estival, le programme d'accompagnement et le service de garde pour l'été
2026 (option de renouvellement pour les étés 2027 et 2028)

Considérant que la Ville de Charlemagne souhaite aller en appel d’offres relativement a des services pour la
programmation du prochain camp de jour d’été;

Considérant la résolution numéro 26-O1—003 autorisant la directrice générale adjointe et greffiére a demander des
soumissions dans le cadre de cet appel d’offres;

Considérant que l’évaluation des soumissions de cet appel d’offres, sera fait selon un systéme d’évaluation et de
pondération;

Considérant qu’il y a lieu d’approuver le système d’évaluation et de pondération décrit dans l’appel d’offres.

Pour ces motifs, il est :
Proposé par : Claudia D’Asti
Appuyé par : Josée Paquette
Et résolu unanimement,

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante.
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Que le Conseil municipal de la Ville de Charlemagne adopte dans le cadre de l’évaluation
des offres soumises concernant l’appel d'offres pour des services pour la programmation
du camp dejour estival, le programme d'accompagnement et le service de-garde pour l’été
2026 (option de renouvellement pour les étés 2027 et 2028), l’annexe datée du 9 janvier
2026 mentionnant les critères d’évaluationet de pondération, et ce, tel que déposée.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES PRÉSENTS(ES))

8. RÉSOLUTION NUMÉRO 26-01-005
Création d’un poste - Conseiller(ère) en urbanisme et en environnement

Considérant le dynami$me de la Ville de Charlemagne et les nombreuses exigences en matière environnementale;

Considérant qu’un soutien au service du développement territorial est nécessaire afin de poursuivre le bon
déroulement des activités du service;

Considérant que le Conseil municipal désire donc créer un nouveau poste de conseiller(ére) en urbanisme et en
environnement;

Considérant le cadre financier 2026.

Pour ces motifs, il est :
Proposé par : Joe Falci
Appuyé par : Sylvain Crevier
Et résolu unanimement,

Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.

Que le Conseil municipal de la Ville de Charlemagne accepte la création du nouveau poste de conseiller(ére) en
urbanisme et en environnement sur la base de la description de tâches et du traitement salarial proposés par le
directeur général.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) PRÉSENTS(ES)

9. RÉSOLUTION NUMÉRO 26-01-006
Embauche - Poste de conseiller(ère) en urbanisme et en environnement

Considérant la création d’un nouveau poste de conseiller(ére) en urbanisme et en environnement;

Considérant la recommandation favorable du Comité de sélection ainsi que du directeur développement territorial.

Pour ces motifs, il est :
Proposé par : Joe Falci
Appuyé par: Sylvain Crevier
Et résolu unanimement,

Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.

Que le Conseil municipal de la Ville de Charlemagne engage Madame Joanie Robillard a titre de conseillère en
urbanisme et en environnement.

Que la période de probation soit de six (6) mois a compter de la date d’entrée en fonction.

Que les conditions de travail soient celles prévues a l’entente intitulée: « Modalités des conditions des cadres
supérieurs et intermédiaires de la Ville de Charlemagne » et celles inscrites a l’annexe L de ladite entente.

Que la date de début d’emploi soit le 19 janvier 2026.

ADOPTÉE A L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) PRÉSENTS(ES)

10. RÉSOLUTION NUMÉRO 26-01-007
Modification de la résolution numéro 25-11-257 - Comité de démolition

Considérant la résolution numéro 25—1 1-257 relative a la nomination des membres du Comité de démolition;

Considérant la résolution numéro 26—01—006 relative a l’embauche de Madame Joanie Robillard;

Considérant qu’il serait opportun de nommer également Madame Joanie Robillard comme secrétaire dudit Comité.

Pour ces motifs, il est:
Proposé par: Luc Sylvain Sénat
Appuyé par: Joe Falci
Et résolu unanimement,

Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.
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Que le Conseil municipal de la Ville de Charlemagne modifie la résolution numéro 25'—1 1—257
datée du 17 novembre 2025 afin de désigner également Madame Joanie Robillard
conseillère en urbanisme et en environnement, en charge de traiter les demandes dé
démolition en vertu du Règlement numéro O3-423-23 relatif a la démo/Mon d’immeubles et
de son amendement numéro 09-423-23—01, de constituer les dossiers de demandes a être
présentés au Comité de démolition et d’agir a titre de secrétaire.

ADOPTÉE A L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) PRÉSENTS(ES)

11. PERIODE DE QUESTIONS

Aucune question ne fut posée au cours de cette séance extraordinaire.

12. RÉSOLUTION NUMÉRO 26-01-008
LEVEE DE_LA 3ÉANCE EXTRAORDINAIRE

Proposé par : Claudia D’Asti
Appuyé par : Josée Paquette
Et résolu unanimement,

Que la séance extraordinaire soit levée a 17h39.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) PRÉSENTS(ES)

Normand Grenier
Maire

Virginie Riopelle
Directrice générale adjointe et greffière

Je, Normand Grenier,
atteste que la signature du présent procès—verbal équivaut a la signature par moi

de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 53 de la Loi sur les cités et vil/es
(RLRQ., c. C-19),Flormues

Miiluncpaes
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AVIS DE CONVOCATION

D’UNE SEANCE EXTRAORDINAIRE POUR

MARDI LE 20 JANVIER 2026 A 18H30

PRESENTATION DU BUDGET ET PTI - ANNEE 2026

Monsieur le Maire Normand Grenier,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

Claudia D’Asti Josée Paquette
Luc Sylvain Sénat Lucie Gaudreault
Sylvain Crevier Joe Falci

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par la soussignée, qu’une séance extraordinaire du Conseil de
cette Municipalité est convoquée par Son Honneur le Maire, Monsieur Normand Grenier, pour être tenue a la salle
du Conseil de ville au 201-2, boulevard Céline-Dion, a Charlemagne, le mardi, 20 janvier 2026 a 18h30, et qu’il y
sera pris en considération les sujets suivants, à savoir:

Constat de quorum et ouverture de l’assemblée
Adoption de l’ordre du jour
Présentation et adoption des prévisions budgétaires de l’année 2026
Présentation et adoption du programme triennal d’immobilisations pour les années 2026-2027 et 2028
Période de questions
Levée de la séance extraordinaire

ÀŒMU1Œl—-

Je, Virginie Riopelle, directrice générale adjointe et greffiére, soussignée, certifie sous mon serment quej’ai signifié
cet avis spécial a tous les membres du Conseil municipal en leur envoyant une copie, par courriel, entre 14h00 et
16h00, ce 12ejour du mois dejanvier 2026.

Virginie Riopelle
Directrice générale adjointe et greffiére

SEANCE EXTRAORDINAIRE
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE CHARLEMAGNE

TENUE MARDI LE 20 JANVIER 2026 A 18H30

Sous la présidence de Monsieur le maire Normand Grenier, a laquelle sont présents : Mesdames et Messieurs les
Conseillers, Claudia D’Asti, Luc Sylvain Sénat, Sylvain Crevier, Josée Paquette et Joe Falci; formant quorum.

Sont également présents, Olivier Goyet, directeur général, Virginie Riopelle, directrice générale adjointe et

greffiére, Stéphanie Séguin, directrice aux finances et trésoriére, Bruno Tardif, directeur développementterritorial,
Valérie Benoit, directrice, vie citoyenne, Marie—Pier Parent, directrice technique et Olivia Nguonly, conseillère aux
communications, vie citoyenne.

Absence motivée : Madame Lucie Gaudreeult, conseillère, district 5.

1. OUVERTURE DE LA SEANCE A: 18H30
Monsieur le Maire procède a l’ouverture de la séance et constate le quorum. Les membres du conseil reconnaissent
avoir reçu l’avis de convocation de la présente séance conformément a la Loi.

ORDRE DU JOUR

Constat de quorum et ouverture de la séance
Adoption de l’ordre du jour
Présentation et adoption des prévisions budgétaires de l’année 2026
Présentation et adoption du programme triennal d’immobilisations pour les années 2026—2027 et 2028
Période de questions
Levée de la séance extraordinaire

ÀOÜMU‘lOOX—

2. RESOLUTION NUMERO 26-01 —009

Adoption de l’ordre du jour

Proposé par : Josée Paquette
Appuyé par : Sylvain Crevier
Et résolu unanimement,
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Que l’ordre du jour soit adopté tel que déposé.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) PRESENTS(ES)

3. RESOLUTION NUMERO 26—01-010
Présentation et adoption des prévisions budqétaires de l’année 2026

Considérant les dispositions de l’article 474 de la Loi sur/es cités et vi/les (RLRQ.,,o 6—19), stipulant que le Conseil

doit, durant la période allant du 15 novembre au 31 décembre, ou au plus tard au 31 janvier de l’année suivante lors

d’une année d’élection générale au sein de la Ville, préparer et adopter le budget de la municipalité pour le prochain
exercice financier et y prévoir des revenus au moins égaux aux dépenses qui y figurent;

Considérant que les prévisions budgétaires 2026 comprennent les crédits nécessaires au réglement des dépenses de

fonctionnement, du remboursement en capital sur les dettes a long terme et des affectations;

Considérant que ces éléments sont sous le contrôle législatif du Conseil municipal et que celui-ci en détermine la

composition et la répartition a travers les différentes fonctions de l'administration municipale;

Considérant que les membres du Conseil ont reçu une copie des prévisions pour l’exercice financier 2026 et s’en

déclarent satisfaits;

Considérant qu’un avis public de l’adoption des prévisions budgétaires a été donné le 9 janvier 2026.

Pour ces motifs, il est :
Proposé par : Joe Falci

Appuyé par : Josée Paquette
Et résolu unanimement,

Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.

Que les éléments, sous la responsabilité du Conseil municipal de la Ville de Charlemagne, compris dans les prévisions
budgétaires de l’année 2026 soient approuvés tels que déposés par la directrice aux finances et trésoriére, Madame

Stéphanie Séguin, au montant de 15 253 372 $.

Que le Conseil approuve les affectations au budget de fonctionnement 2026 provenant de la réserve financière pour le

financement des dépenses d’entretien des bâtiments municipaux (73 300 $) ainsi que celle pour le service de l’eau

(SO 000 $).

Que le document explicatif du budget soit distribué sur le territoire de la Ville, en plus d’étre diffusé sur le site internet,

conformément a l’article 474.3 de la Loi sur/es cités et vil/es

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ERES) PRESENTS(ES)

4. RESOLUTION NUMERO 26—01—011
Présentation et adoption du programme triennal d’immobilisations pour les années 2026-2027 et 2028

Considérant que les membres du Conseil ont reçu une copie du programme triennal d’immobilisations 2026—2027 et

2028 avant la tenue de la présente séance et s’en déclarent satisfaits;

Considérant que le Conseil doit, au plus tard le 31 décembre de chaque année, ou au plus tard au 31 janvier de

l’année suivante lors d’une année d’élection générale au sein de la Ville, adopter par résolution, le programme des
immobilisations de la municipalité pour les trois années financières subséquentes;

Considérant qu’un avis public de l’adoption du programme triennal d’immobilisations a été donné le

9 janvier 2026;

Suivant la présentation par Monsieur le maire.

Pour ces motifs, il est:

Proposé par : Claudia D’Asti

Appuyé par : Joe Falci

Et résolu unanimement,

Que le Conseil municipal de la Ville de Charlemagne adopte le programme triennal d’immobilisations pour les années

2026-2027'et 2028 tel que présenté et déposé.
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PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBI’USATION 2026—2027 ET 2028

ÏË CHARLEMAGNE

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) PRÉSENTS(ES)

5. PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

6. RESOLUTION NUMÉRO 26-01-012
LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINATRE

Il est proposé par : Luc Sylvain Sénat
Appuyé par : Claudia D’Asti
Et résolu unanimement,

Que la séance extraordinaire soit levée à 18h32.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) PRÉSENTS(ES)

Normand Grenier
Maire

Virginie Riopelle
Directrice générale adjointe et greffiére

Je, Normand Grenier, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la Signature par moi de toutes les
resolutrons qu’il contient au sens de l’article 53 de la Loi sur/es cités et vil/es (RLRQ., c. C—19).

PLAN TRIENNAL D'IMMOBILISA110N
2026-2027-2028

2026 INVESTISSEMENTS SUBVENTIONS % VILLE
BÀTIMENTS 18 154 ooo $ 5 667 400 $ 31% 12 486 500 $
ÉQUIPEMENTS & MAOH1 NERI E 1 159 ooo $ - SB 0% \1

159 ooo $
PARCS Er ESPACES VERTS 2 235 000 $ - $ 0% . 2 235 000 $
INFRASTRUCTURE 1 025 000 $ _ ® 0% 1 625 000 $

23 113 000 $ 5 661 400 $ 31% 11 505 600 $

2021 INVES11SSEMENTS SUBVENnONS % vTLLE
BATIMENTS 350 000 $

'
— $ 0%

.
350 000 $

EQUIPEM ENTS & MACHI NERI E 373 000 $ - $ 0% 373 000 $
PARCS ET ESPACES VERTS - $ - '$

0% - $
INFRASTRUCTURE 9 995 000 $ 3 950 000 $ 40% 0 045 000 $

10 118 ooo $ 3 950 000 $ 40% 6 168 000 $

2028 1NVES11æEMENTS SUBVENTTONs % v1LLE
BÂTIMENTS 8 800 000 $ 3 040 000 $ 35% 5 700 000“ $
EQUIPEM ENTS & MACHINERI E 350 000 $ - $ 0% 350 000 $
PARCS ET ESPACES VERTS 250 000 $ - $ 0% 250 000 $
1NFRASTRUCTURE 2 500 000 $ 1 250 000 $ 50% 1 250 000 $

11 900 ooo $ 4 290 000 $ 85% 7 610 000 $
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